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AVANT L'ARTICLE PREMIER
Rédiger ainsi I intitulé du chapitre 1 :

« Dispositions relatives al’ état d’ urgence ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le renforcement d'un vrai état d'urgence juridique, budgétaire et opérationnel est nécessaire
jusgu’ a ce que notre pays gagne la guerre contre le terrorisme islamiste.
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